
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 2005-92 du 3 octobre 2005, 
modifiant et complétant la loi n°94-70 
du 20 juin 1994, portant institution un 
système national d'accréditation des 

organismes d'évaluation de la 
conformité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 



 
 

 

 



 
 

 

 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 



 
 

 
 

 


